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Les pesticides utilisés en agriculture conventionnelle peuvent être à l’origine de contamination des cultures 
Bio qui les entourent. Ces contaminations sont particulièrement problématiques pour les cultures de 
PPAM Bio car celles-ci ont la capacité de concentrer les molécules, mais aussi car les entreprises de la fi-
lière ont une exigence de résultats, elles se doivent d’obtenir des produits finis d’une qualité irréprochable, 
en recherchant le « zéro pesticide ». 

Le principe de précaution, grâce à une vigilance accrue, est donc essentiel pour cibler les parcelles à culti-
ver en PPAM en agriculture biologique. Afin de favoriser le développement de la filière dans des conditions 
optimales, cette fiche apporte des éléments de réflexion à mener avant d’implanter des cultures de PPAM 
Bio afin de minimiser les risques de résidus de pesticides. 
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FILIÈRE DES PLANTES AROMATIQUES 
ET MÉDICINALES BIOLOGIQUES

Gestion des risques de pollution des cultures PPAM par le voisinage
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1) La réglementation vis-à-vis des pesticides

La réglementation relative aux Les Limites Maximales de Rési-
dus (LMR)

Les LMR (définies par règlement européen) sont, pour chaque 
substance active de pesticide, des seuils à ne pas dépas-
ser, et pour toutes les denrées alimentaires. Elles sont fixées 
après évaluation des risques toxicologiques pour les produits 
agricoles frais, et s’appliquent à tous les opérateurs, bios ou 
conventionnels. Aucune LMR n’est définie pour les produits 
secs ou distillés ce qui dans le cas des PPAM Bio amène à 
prendre en compte plusieurs exigences

Lien pour connaître les LMR (en fonction des produits certaines 
ne sont pas fixées) : http://ec.europa.eu/sanco_pesticides/pu-
blic/?event=homepage

1. Le cahier des charges de l’agriculture biologique

Le règlement bio n’impose pas de protection spécifique vis-à-
vis du voisinage. Il fixe une obligation de moyens et non une 
obligation de résultats. Le principe de précaution est néces-
saire, avec une gestion des cultures en « bon père de famille ».

2. L’avis des organismes certificateurs (OC) Bio

Lors des contrôles, les OC font des préconisations aux opé-
rateurs afin de se prémunir des risques de contamination 
fortuite, techniquement inévitable, des parcelles convention-
nelles avoisinantes.

Dans des situations à risque (mixité sur l’exploitation, parcelles 
conventionnelles proches, etc.), l’analyse de végétal est dé-
clenchée. Si l’analyse est positive, une enquête approfondie a 
lieu, et en fonction du taux de résidus il est proposé de mettre 
en place des actions correctives. Si la teneur est trop élevée, 
un déclassement de la culture et de la parcelle peut être fait. 

3. Les besoins des entreprises 

Les entreprises acheteuses de PPAM bio sont très exigeantes 
sur ce critère d’absence de résidus car elles sont soumises à 
une obligation de résultats sur leurs produits, qui doivent d’être 
irréprochables. Elles réalisent donc des analyses systématiques 
de lots de matière premières. En cas de présence de pesticides, 
elles refusent les lots. Si aucune solution n’est apportée pour 
que le problème de contamination ne se reproduise pas, cela 
peut conduire à l’arrêt de la relation commerciale.

I - CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 

III - ÉTUDE DE CAS IV - BILAN

« Le Domaine Pédagogique de l’EPLEFPA Perpignan 
Roussillon cultive une parcelle de romarin en agricul-
ture biologique. La parcelle est implantée en plaine du 
Roussillon, en zone viticole. Sur deux faces, la culture 
est ainsi bordée de vignes conventionnelles situées à 
moins de 50 m sans protection physique. Le précédent 
cultural était une vigne conventionnelle arrachée en 
2007. 

La parcelle possède donc un risque de contamination 
élevée à la fois par le voisinage et par la rémanence des 
produits présents dans le sol.

Suite à une première analyse de résidus de pesticides 
positive sur huile essentielle réalisée en mai, le Do-
maine a modifié son itinéraire technique. Dans un pre-
mier temps, les résidus issus d’une contamination par 
le voisinage et ceux issus de l’historique de la parcelle 
(rémanence) ont été identités. La majorité des résidus 
sont issus de contamination par le voisinage. 

Suite à ce constat, trois actions ont été entreprises 
conjointement :
•  Sensibilisation des producteurs voisins aux contraintes 

des PPAM biologiques (connaissance de leur pro-
gramme de traitements et respect des bonnes pra-
tiques)

•  Plantation d’une haie composite d’espèces méditerra-
néennes adaptées aux conditions de sécheresse

•  Modification de la date de récolte du romarin de mai 
à novembre (possible pour l’herboristerie)

Nb : Une procédure d’acquisition d’un des ilots de 
vignes conventionnelles limitrophes a été engagée 
pour le convertir en agriculture biologique mais n’a pas 
abouti pour le moment.

Aujourd’hui, après 3 récoltes, le Domaine ne retrouve 
plus dans ses feuilles de romarins des contaminants is-
sues des pratiques du voisinage.

Concernant les résidus rémanents dans le sol issus 
du passé de la parcelle (DDT, Lindane), le choix a été 
fait de valoriser la parcelle en feuilles séchées plutôt 
qu’en huile essentielle. En effet, le procédé du séchage 
concentre moins les pesticides que celui de la distil-
lation. Parallèlement, plusieurs contre-analyses ont été 
commandées à d’autres laboratoires. 

Les résultats ont montré des concentrations en or-
ganochlorés variables voir nulle pour certains labora-
toires d’analyses. Après étude, il apparaît que les tech-
nologies de détection de ces molécules sont différentes 
et compliquées à analyser. Il n’existe pas encore de mé-
thode de référence même si plusieurs études sont en 
cours sur ce sujet.».
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NIVEAUX D’EXIGENCES VIS-À-VIS DES CONTAMINATIONS PAR LES PESTICIDES :
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ÉTAPE 1 
Avant de planter,  

j’étudie les risques liés  
à mes parcelles

ÉTAPE 2  
Si besoin, je mets en place un  
dispositif de protection pour  

limiter ces risques

Voisinage
Haies, éléments paysagers

Discussions avec les voisins, avec  
adaptation du calendrier de récolte

Ruissellement  
des eaux de pluies, 

arrosage
Bandes enherbées, fossé

Précédent cultural Engrais verts avant la plantation, 

Afin de limiter le risque, il est important 
avant la plantation de PPAM, de valider le 
choix des parcelles avec l’entreprise pour 
lequel un marché a été contractualisé. 

Dans le cas extrême, où la parcelle recèle 
trop de risque, il est préférable d’abandon-
ner le projet et de choisir d’autres cultures, 
ou de cibler d’autres parcelles.

BILAN DE LA RÉFLEXION POUR LE CHOIX DES PARCELLES

Juillet 2014

Fiche réalisée par Julie PERRIN et Romain BIAU

Civam Bio Gard
04 15 09 82 71 
biogard.fr

Parcelle ouverte et voisine de vignes. Risques de cultures 
élevés à très élevés.  



II - ELÉMENTS DE RÉFLEXION POUR LE CHOIX DES PARCELLES

ORIGINES DES RISQUES DE CONTAMINATION  
PAR LES PESTICIDES

1) Contaminations aériennes

La contamination aérienne est le risque prédominant 
dans notre région, en termes d’incidence sur la produc-
tion. Elles proviennent de parcelles conventionnelles 
environnantes, en Languedoc Roussillon, la viticulture 
et l’arboriculture principalement. Il s’agit en général d’in-
secticides (lutte contre le ver de la grappe par exemple) 
et de fongicides appliqués au pulvérisateur (anti mildiou, 
antibotrytis). 

Le risque de contamination est réel sur des parcelles 
proches, à estimer en fonction du type de production, 
des caractéristiques et du nombre de substances actives 
utilisées et de leur mode d’application par l’agriculteur. 

Les contaminations aériennes peuvent aussi provenir 
de parcelles éloignées (300 à 400 m), notamment si les 
vents les portent. La portée est variable, selon la taille 
des gouttes du produit pulvérisé (les fines gouttelettes 
peuvent être transportées loin), selon la vitesse du vent 
(tramontane, mistral récurrents dans notre région) et 
selon la hauteur de pulvérisation et l’orientation de la 
pulvérisation (horizontale pour les herbicides / verticale 
pour les fongicides).

Selon une étude de 2005 sur l’utilisation des pesticides, 
durant l’application des traitements et suivant le stade 
de développement de la végétation, c’est 30 à 50% des 
produits qui peuvent être perdus dans l’air sous forme de 
gouttelettes ou de gaz. 

2) Contaminations par ruissellement

Les facteurs qui influencent le ruissellement des pes-
ticides sont la pente du terrain, les caractéristiques du 
couvert végétal, le type de sol, les techniques cultu-
rales, l’intensité de la pluie, les caractéristiques phy-
sico-chimiques de chaque pesticide et le délai entre 
l’application du pesticide et la pluie qui suit cette appli-
cation. Lors de fortes pluies, l’eau, après avoir lessivé le 
feuillage traité, entraîne les pesticides avec elle. 

Elle emprunte alors des rigoles, des drains ou des fos-
sés pour rejoindre les cours d’eau. En l’absence de ces 
éléments, elle continue son trajet vers les parcelles en 
contrebas où l’incidence peut être importante.

3) Contaminations par le sol et précédent cultural

Selon une étude de 2005 sur l’utilisation des pesticides, 
durant l’application des traitements et suivant le stade de 
développement de la végétation, 10 à 70% des produits 
peuvent être perdus au sol. D’après l’étude réalisée en 
2012, les précédents culturaux peuvent être une source 
de contamination à cause de la rémanence de certains 
pesticides dans le sol. Des molécules à rémanence forte 
(DDT, HCH, chlorpyrifos, etc.) ont été retrouvées dans les 
échantillons issus d’anciennes parcelles de vigne. Une 
autre hypothèse serait que ces molécules aient été dé-
posées sur les plantes par des vents de sable.

4) Autres sources de contaminations

Il existe d’autres sources de contaminations fortuites où 
il faut rester très vigilant notamment liées aux modes 
de transport de la plante (livraison des produits, etc.), 
les zones de stockage de produit (lieu, conditions de 
stockage, etc.), les différents types de conditionnement 
(sacs, etc.), les différentes interventions (hygiène, mani-
pulation) par les opérateurs, ainsi que le matériel utilisé 
(réservé bio, mode de nettoyage, etc.).

ÉVALUATION DES RISQUES

Afin de réduire ces différents risques, une observation 
fine de l’environnement des parcelles pressenties est re-
quise pour optimiser le choix de plantation, d’autant plus 
si plusieurs parcelles sont identifiées. Cette analyse doit 
donc se faire, au cas par cas, et en fonction des facteurs 
aggravants ou diminuants les risques identifiés. 

Il existe trois catégories de risques des parcelles 

1) Guide d’observation du voisinage de la parcelle

Quelles productions y a-t-il dans mon voisinage ?
Comment les parcelles voisines sont-elles cultivées ?
•  Si elles sont biologiques : risque quasi nul de contami-

nation par molécules chimiques. 

•  Si elles sont conventionnelles : il existe un risque de 
contamination par molécules chimiques. Ce risque 
est à évaluer en fonction du type de production, et en 
fonction de la gestion et l’utilisation des pesticides.

Où sont situées les parcelles conventionnelles par 
rapport aux miennes ?
•  Contrebas : une parcelle de PPAM située en contre-

bas d’une parcelle conventionnelle accentue le risque 
aérien et de ruissellement des pesticides. La situation 
contraire permet de les minimiser.

•  Vents dominants : si la parcelle à implanter est sous le 
vent dominant par rapport à une parcelle convention-
nelle, le risque est élevé. S’il s’estompe un peu avec la 
distance, il n’est pas à négliger, même à une portée de 
300 à 400 m.

Quels éléments du paysage entourent ma parcelle ?
•  Haies, bosquets, bâtiments, etc. : ils diminuent effica-

cement les risques de contamination aérienne.
•  Fossés, bandes enherbées : ils diminuent les risques 

de contamination par ruissellement en fonction de la 
pente.

Quel est le calendrier de traitement de mes voisins ?
Par rapport à la récolte des PPAM, l’étude menée en 2012 
a montré qu’une récolte hors des calendriers de traite-
ment a plus de chances d’être indemne de pesticides. 

Une récolte d’automne pourrait contribuer à diminuer 
les risques, piste qui n’est pas envisageable pour les 
PPAM destinées à la distillation car les pics de concentra-
tion d’huile essentielle dans la plupart des plantes sont 
au maximum à la floraison (printemps, été). 

2) Précédents culturaux

L’exemple de la vigne conventionnelle en précédent 
cultural semble augmenter le risque de résidus de pesti-
cides dans l’huile essentielle, parfois plus de 15 ans après 
leur arrachage. 
Les produits retrouvés sont interdits depuis plusieurs an-
nées en France, comme les DDT, PCB, HCB, lindane, etc. 
et possèdent des durées importantes de rémanence. Il 
est donc recommandé d’éviter, si possible, les parcelles 
avec des précédents de vignes conventionnelles.

Distinction entre produit sec et huile essentielle.
Les résultats d’analyses de résidus sur les produits 
montrent une sensibilité supérieure des huiles essen-
tielles plutôt que des produits d’herboristerie, qui reste 
à nuancer par la quantité de parcelles analysées et de 
l’exposition de celles-ci.

SYNTHÈSE D’ÉVALUATION DES RISQUES
Niveau Indication correspondant aux risques

RISQUE 
fort

Parcelle où le risque de rémanence dans le 
sol et / ou de contamination aérienne due 
au voisinage est fort (parcelles conven-
tionnelles mitoyennes et/ou face aux 
vents dominants avec des cultures utilisa-
trices de pesticides (vignes, arboriculture).

RISQUE 
moyen

Parcelle relativement bien protégée où le 
risque de contamination aérienne dû au 
voisinage est moyen (routes ou fossés sé-
parant les parcelles, mais la contamination 
reste possible lors de grands vents, etc.).

RISQUE 
faible

Parcelle bien protégée, isolée, ou entourée 
de cultures biologiques.

Niveau de 
RISQUE Modéré Elevé Très élevé

Type de 
cultures Maraîchage Grandes 

cultures
Arboriculture,  

Viticulture

Classement des cultures  
conventionnelles selon le niveau de risques

RISQUE 
TRÈS ÉLEVÉ

arboriculture

Arboriculture : risques très élevés 
vis-à-vis des insecticides et fongicides, 
dues à des traitements vers les parties 
aériennes, en fonction :
•  du nombre de molécules utilisés et de 

traitements, 
•  du type de production : cerise < abri-

cot < poire < pêche < pomme, etc.

RISQUE 
ÉLEVÉ
vigne

Vigne : risques élevés à très élévés 
vis-à-vis de la lutte contre le ver de 
la grappe orientés vers les parties 
aériennes, ainsi que les herbicides 
(glyphosate, aminotriazole, oryzalin, 
isoxaben, flazasulfuron, etc.) et les fon-
gicides (anti mildiou, antibotrytis).

RISQUE 
MODÉRÉ
grandes 
cultures

Grandes cultures : risques modérés, 
vis-à-vis des herbicides ; petit nombre 
de traitements (1 à 2) orientés vers le 
sol.

MESURES DE SENSIBILISATION  
ET DE PROTECTION

L’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le 
marché et à l’utilisation des produits phytosanitaires 
est un arrêté « utilisation », qui remplace l’arrêté « ap-
plication », du 25/02/1975. Le principe général est que 
« quelle que soit l’évolution des conditions météoro-
logiques durant l’utilisation des produits, des moyens 
appropriés doivent être mis en œuvre pour éviter leur 
entraînement hors de la parcelle ou de la zone traitée » 
(art. 2). Aussi, dans le cadre d’une relation non conflic-
tuelle directe avec ses voisins, nous pouvons supposer 
qu’il est possible d’entretenir un dialogue avec les voi-
sins « traitants », dialogue qui selon les cas est réelle-
ment efficace. 

1) Haies de séparation 

Les traitements agricoles peuvent être limités par la 
présence de haies se trouvant dans le sens des flux de 
polluants, notamment aériens. La diversité d’espèces 
(résineux et caduques), la densité de feuillage, l’espace-
ment des plantations, la hauteur des haies, les racines 
des arbres et l’herbe du pied de la haie vont capter les 
nitrates et les résidus dans l’air. 
Pour exemple, la plantation de haies brise-vent dans 
les vergers contribue à une baisse de la dérive des 
pesticides. Une haie brise-vent en pleine feuillaison 
maximise l’interception des pesticides (60-85 %) com-
parativement à une haie au feuillage absent ou en dé-
veloppement (10-50 %). 
Cela dit, la mise en place d’une haie haute et dense, 
est bien évidemment longue, et peut prendre plus de 
temps qu’un cycle de culture de PPAM. 

Préconisation pour la mise en place d’une haie com-
posite :

•  Privilégier les espèces endémiques et adaptées au ter-
ritoire,

•  Planter avec des espaces réduits entre les plants, afin 
d’étoffer la plantation rapidement,

•  Avantager des plantations couplées entre espèces 
persistantes et caduques, de 5 à 7 espèces, en interca-
lant les plantations de 1.50 à 2.50 m entre les plants et 
sur une bande d’1m à 2m de large,

Exemple de plantations (pour le Gard) : 
Figuier, Pins, Aulne, Eléagnus, Viorne, Boule de neige, 
Noisetier, Cyprès, etc.
Lorsque que la haie ne permet pas de protéger l’inté-
gralité de la culture en place, notamment lors des pre-
mières années de plantations de la haie, il est préconisé 
de mettre en culture une céréale de type sorgho, mais, 
tournesol, etc.

2) Fossés d’écoulement et bandes enherbées

Les bandes végétales sont utilisées pour filtrer le ruis-
sellement et favoriser la sédimentation des particules, 
zones où l’infiltration de l’eau ruisselant des parcelles et 
contenant des polluants est importante. 
Des expérimentations en Loire Atlantique montre un 
abattement des teneurs en pesticides de 70 % pour des 
bandes de 6 m de large, jusqu’à 85 % pour une largeur 
de 18 m. L’efficacité de ces bandes enherbées dépend 
toutefois du type de sol et du mode d’application des 
produits phytosanitaires.

3) Périodes de récolte

L’intérêt est d’implanter des PPAM qui peuvent se récol-
ter hors des calendriers de traitements des productions 
conventionnelles voisines, comme pour le thym sec :

Pour l’herboristerie, il est possible de décaler la période 
de récolte en fonction des traitements, mais pour les 
huiles essentielles, la période de récolte est plus réduite, 
et peut donc être très contraignante, comme l’exemple 
de la lavande en juillet.

1 3 5 72 4 6 8

1m50 à 2m50 entre les plants

COUPE DE PRINCIPE D’UNE HAIE COMPOSITE

1m à 2m 
de large

Période de  
traitement de vigneRécolte 

thym sec

avril mai août

2ème récolte 
de thym sec

novembre

Parcelle voisine de grandes cultures. Risque modéré. 
Implantation d'une haie.

Parcelle isolée par des espaces naturels. Risque faible. 
Pas d’implantation de haie.

Parcelle isolée par une haie. Risque de la parcelle faible.

Parcelle non isolée et ouverte sur les parcelles voisines. 
Risque fort nécessitant la mise en place d’une haie.


